


 

 

Dans le cadre du contrôle de la délégation confiée, et conformément à l’article 49 du contrat précité, le 

délégataire est tenu de remettre chaque année un rapport annuel portant sur l’exercice précédent dans les formes 

et les conditions prévues aux articles L. 3131-5 et R. 3131-2 à R. 3131-4 du Code de la commande publique. 

 

Selon les termes de l’article 49 du contrat de DSP, ce rapport comporte : 

- des données comptables ; 

- l’analyse de la qualité du service ;  

- une annexe comportant un compte-rendu technique et financier sur les conditions d’exécution du 

service public ;  

- une annexe relative à la démarche environnementale. 

 

La commune a confié au cabinet Espelia une mission d’assistance pour le suivi et le contrôle technique et 

financier du contrat de DSP du centre aquatique. 

 

Le délégataire a remis à la collectivité une version modifiée du rapport annuel 2021, le 07 octobre 2022, suite à 

une demande de complétude résultant d’une première analyse du cabinet Espelia. Le rapport est joint en annexe. 

 

A la demande du cabinet Espelia, des éléments complémentaires relatifs : 

 

- au bilan, compte de résultat et état des immobilisations certifiés par le Commissaire aux comptes pour 

l’année 2021, 

- à la décomposition du montant frais des sièges repris dans la comptabilité analytique du 

concessionnaire, 

ont été communiqués le 19 octobre 2022. 

 

Conformément, à l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales, le rapport annuel 2021 a été 

examiné par la Commission consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) le 15 décembre 2022, au cours 

de laquelle le cabinet Espelia a présenté son analyse dudit rapport.  

 

Le compte-rendu écrit de cette analyse a été complété après la communication d’un certain nombre de précisions 

sollicitées par courrier du 30 décembre 2022, suite à la réunion de la CCSPL. 

 

Cette analyse complétée ainsi que le compte-rendu de la CCSPL précitée sont joints en annexe. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- PREND ACTE du rapport annuel 2021 d’exploitation du centre aquatique municipal « Au fil de l’O » 

déposé par le délégataire Vert Marine, dans le cadre du contrat de délégation de service public signé le 

21 juin 2017. 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 
 


